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mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00051 - 06 - CL ORSAC MONTFLEURI SMRArrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 20



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00051 - 06 - CL ORSAC MONTFLEURI SMRArrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 21



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00051 - 06 - CL ORSAC MONTFLEURI SMRArrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 22



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00052

06 - CLINIQUE FSEF VENCE SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00052 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 23



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00052 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 24



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00052 - 06 - CLINIQUE FSEF VENCE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 25



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00053

06 - HL BREIL SUR ROYA SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00053 - 06 - HL BREIL SUR ROYA SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 26



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00053 - 06 - HL BREIL SUR ROYA SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 27



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00053 - 06 - HL BREIL SUR ROYA SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 28



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00054

06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIE SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00054 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIE SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00054 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIE SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 30



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00054 - 06 - HL INTERCOMMUNAL DE LA VÉSUBIE SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 31



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00055

06 - HL ST ELOI DE SOSPEL SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00055 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00055 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00055 - 06 - HL ST ELOI DE SOSPEL SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 34



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00056

06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00056 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00056 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00056 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 37



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00057

06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES

SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation

à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00057 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00057 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00057 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 40



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00058

06 - LA MAISON DU MINEUR SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00058 - 06 - LA MAISON DU MINEUR SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00058 - 06 - LA MAISON DU MINEUR SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00058 - 06 - LA MAISON DU MINEUR SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 43



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00059

06 - LES LAURIERS ROSES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00059 - 06 - LES LAURIERS ROSES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00059 - 06 - LES LAURIERS ROSES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00059 - 06 - LES LAURIERS ROSES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 46



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00131

13 - AP-HM ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00131 - 13 - AP-HM ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00131 - 13 - AP-HM ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00131 - 13 - AP-HM ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00131 - 13 - AP-HM ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00062

13 - AP-HM SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00062 - 13 - AP-HM SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00062 - 13 - AP-HM SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00062 - 13 - AP-HM SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 53



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00132

13 - CH D'ALLAUCH ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00132 - 13 - CH D'ALLAUCH ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00132 - 13 - CH D'ALLAUCH ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00132 - 13 - CH D'ALLAUCH ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00132 - 13 - CH D'ALLAUCH ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

57



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00048

13 - CH D'ALLAUCH SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00048 - 13 - CH D'ALLAUCH SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 60



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00133

13 - CH D'ARLES ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00133 - 13 - CH D'ARLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00133 - 13 - CH D'ARLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00133 - 13 - CH D'ARLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00133 - 13 - CH D'ARLES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

64



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00069

13 - CH D'ARLES SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00069 - 13 - CH D'ARLES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00069 - 13 - CH D'ARLES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00069 - 13 - CH D'ARLES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 67



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00134

13 - CH D'AUBAGNE ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00134 - 13 - CH D'AUBAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00134 - 13 - CH D'AUBAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00134 - 13 - CH D'AUBAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00134 - 13 - CH D'AUBAGNE ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

71



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00070

13 - CH D'AUBAGNE SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00070 - 13 - CH D'AUBAGNE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00070 - 13 - CH D'AUBAGNE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00070 - 13 - CH D'AUBAGNE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 74



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00135

13 - CH DE LA CIOTAT ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00135 - 13 - CH DE LA CIOTAT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00135 - 13 - CH DE LA CIOTAT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00135 - 13 - CH DE LA CIOTAT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00135 - 13 - CH DE LA CIOTAT ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00136

13 - CH DE MARTIGUES ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00136 - 13 - CH DE MARTIGUES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00136 - 13 - CH DE MARTIGUES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00136 - 13 - CH DE MARTIGUES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00136 - 13 - CH DE MARTIGUES ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité

et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et

le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00071

13 - CH DE MARTIGUES SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00071 - 13 - CH DE MARTIGUES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00071 - 13 - CH DE MARTIGUES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00071 - 13 - CH DE MARTIGUES SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 85



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00137

13 - CH DE SALON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00137 - 13 - CH DE SALON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00137 - 13 - CH DE SALON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00137 - 13 - CH DE SALON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00137 - 13 - CH DE SALON ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00072

13 - CH DE SALON SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de

réadaptation à l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00072 - 13 - CH DE SALON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00072 - 13 - CH DE SALON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00072 - 13 - CH DE SALON SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 92



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00138

13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00138 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00138 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

94



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00138 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00138 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

96



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00073

13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00073 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00073 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00073 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS SMR Arrêté fixant le montant dû

au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 99



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00139

13 - CH MONTOLIVET ARRETE fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins à partir de la période

janvier 2024 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice

antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00139 - 13 - CH MONTOLIVET ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00139 - 13 - CH MONTOLIVET ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00139 - 13 - CH MONTOLIVET ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00139 - 13 - CH MONTOLIVET ARRETE fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) - M05/2024

103



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00074

13 - CH MONTOLIVET SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00074 - 13 - CH MONTOLIVET SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 104



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00074 - 13 - CH MONTOLIVET SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 105



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00074 - 13 - CH MONTOLIVET SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 106



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00140

13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00140 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00140 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00140 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

109



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00140 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

110



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00075

13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00075 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 111



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00075 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 112



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00075 - 13 - CLINIQUE DE BONNEVEINE SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 113



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00122

13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00122 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

114



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00122 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

115



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00122 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

116



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00122 - 13 - CLINIQUE SAINT-THOMAS ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

117



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00123

13 - CLINIQUE SPEC STE ELISABETH ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00123 - 13 - CLINIQUE SPEC STE ELISABETH ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

118



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00123 - 13 - CLINIQUE SPEC STE ELISABETH ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

119



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00123 - 13 - CLINIQUE SPEC STE ELISABETH ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

120



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00123 - 13 - CLINIQUE SPEC STE ELISABETH ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

121



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00063

13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH Arrêté fixant

le montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00063 - 13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 122



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00063 - 13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 123



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00063 - 13 - CLINIQUE SPEC. STE ELISABETH Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 124



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00124

13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON

ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00124 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

125



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00124 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

126



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00124 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

127



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00124 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

128



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00125

13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE ARRETE

fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024 et le montant

du versement à effectuer au titre du rattrapage

sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise

en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00125 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

129



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00125 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

130



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00125 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

131



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00125 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

132



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00126

13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC ARRETE fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00126 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

133



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00126 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

134



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00126 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

135



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00126 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

136



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00127

13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE

ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023

transmise en LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00127 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

137



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00127 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

138



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00127 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

139



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00127 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE ARRETE fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

140



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00128

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00128 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

141



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00128 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

142



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00128 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

143



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00128 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

144



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00064

13 - HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00064 - 13 - HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 145



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00064 - 13 - HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 146



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00064 - 13 - HOPITAUX PORTES DE CAMARGUE SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 147



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00129

13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES ARRETE fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00129 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

148



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00129 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

149



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00129 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

150



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00129 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

151



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00130

13 - LA MAISON VILLA IZOI ARRETE fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur

l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en

LAMDA) - M05/2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00130 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

152



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00130 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

153



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00130 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

154



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00130 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI ARRETE fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA) -

M05/2024

155



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00065

13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00065 - 13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 156



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00065 - 13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 157



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00065 - 13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 158



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00066

13 - MAISON FERNANDE BERGER SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00066 - 13 - MAISON FERNANDE BERGER SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 159



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00066 - 13 - MAISON FERNANDE BERGER SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 160



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00066 - 13 - MAISON FERNANDE BERGER SMR Arrêté fixant le montant dû au titre

de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 161



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00067

13 - POMPONIANA Marseille SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00067 - 13 - POMPONIANA Marseille SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 162



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00067 - 13 - POMPONIANA Marseille SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 163



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00067 - 13 - POMPONIANA Marseille SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 164



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00068

13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT SMR Arrêté

fixant le montant dû au titre de l'activité des

soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00068 - 13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 165



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00068 - 13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 166



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00068 - 13 - SSR PEDIATRIQUE VAL PRE VERT SMR Arrêté fixant le montant dû au

titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 167



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00060

6 13 - CRF VALMANTE HOPITAL EUROPEEN SMR

Arrêté fixant le montant dû au titre de l'activité

des soins médicaux et de réadaptation à

l'établissement - mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00060 - 6 13 - CRF VALMANTE HOPITAL EUROPEEN SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 168



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00060 - 6 13 - CRF VALMANTE HOPITAL EUROPEEN SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 169



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00060 - 6 13 - CRF VALMANTE HOPITAL EUROPEEN SMR Arrêté fixant le montant

dû au titre de l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 170



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00061

7 13 - CENTRE LE MYLORD SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00061 - 7 13 - CENTRE LE MYLORD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 171



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00061 - 7 13 - CENTRE LE MYLORD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 172



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00061 - 7 13 - CENTRE LE MYLORD SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 173



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-07-18-00076

83 - POMPONIANA OLBIA SMR Arrêté fixant le

montant dû au titre de l'activité des soins

médicaux et de réadaptation à l'établissement -

mai 2024

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00076 - 83 - POMPONIANA OLBIA SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 174



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00076 - 83 - POMPONIANA OLBIA SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 175



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-07-18-00076 - 83 - POMPONIANA OLBIA SMR Arrêté fixant le montant dû au titre de

l'activité des soins médicaux et de réadaptation à l'établissement - mai 2024 176


